
2942 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 mai 2000, 132e année, no 20 Partie 2

— monsieur Alain Forand, major-général, Forces
canadiennes du ministère de la Défense nationale, en
remplacement de monsieur Simon Paré;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’ad-
ministration d’Hydro-Québec en vertu du présent décret
reçoivent les allocations prévues au décret numéro 955-87
du 17 juin 1987.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34081

Gouvernement du Québec

Décret 518-2000, 19 avril 2000
CONCERNANT le Centre hospitalier de Chandler

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux a
assumé pour une période de 120 jours l’administration
provisoire du Centre hospitalier de Chandler;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 57-2000 du
19 janvier 2000, le gouvernement a ordonné que l’admi-
nistration provisoire assumée par la ministre se continue
pour une période 90 jours, soit jusqu’au 24 avril 2000;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QU’il est nécessaire, à cette fin, de prolon-
ger pour une période additionnelle de 90 jours à compter
de l’expiration de la période d’administration provisoire
précitée, soit jusqu’au 23 juillet 2000, l’administration
provisoire du Centre hospitalier de Chandler et que la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux soumette au
gouvernement un rapport provisoire dans ce délai;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’administration provisoire du Centre hospitalier
de Chandler, assumée par la ministre d’État à la Santé et
aux Services sociaux et ministre de la Santé et des
Services sociaux, se continue pour une période addition-
nelle de 90 jours à compter de l’expiration de la période
d’administration provisoire, soit jusqu’au 23 juillet 2000,
et que la ministre d’État à la Santé et aux Services

sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
soumette au gouvernement un rapport provisoire dans
ce délai.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34082

Gouvernement du Québec

Décret 519-2000, 19 avril 2000
CONCERNANT le Centre hospitalier d’Amqui et le
Centre local de services communautaires de la Vallée

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
assume pour une période de 120 jours se terminant le
23 avril 2000 l’administration provisoire du Centre hos-
pitalier d’Amqui et du Centre local de services commu-
nautaires de la Vallée, tel qu’il appert de la lettre de la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux dont copie
est annexée à la recommandation du présent décret;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précitée,
soit jusqu’au 22 juillet 2000, l’administration provisoire
du Centre hospitalier d’Amqui et du Centre local de
services communautaires de la Vallée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’administration provisoire du Centre hospitalier
d’Amqui et du Centre local de services communautaires
de la Vallée, assumée par la ministre d’État à la Santé et
aux Services sociaux et ministre de la Santé et des
Services sociaux, se continue pour une période addition-
nelle de 90 jours à compter de l’expiration de la période
d’administration provisoire, soit jusqu’au 22 juillet 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34083

BOUCHAPI
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